
Bourses de voyage (échange de connaissances) 
pour doctorantes et doctorants 
Description et critères d’admissibilité 
Fonds : Les BOURSES DE VOYAGE proviennent d’une enveloppe de financement spéciale du budget de l’EBSI réservée à cette fin. 

Description : Ces bourses à l’intention des doctorantes et doctorants visent à financer des voyages, à des fins d’échange de 
connaissances, pour les aider à participer en tant que conférencières et conférenciers à des congrès scientifiques.  

Montant : six (6) bourses d’une valeur maximale de 650 $ chacune, selon un calendrier de deux périodes (novembre-avril, et 
mai-octobre)  

• Un maximum de trois (3) bourses seront octroyées pour chaque période.  
• Le mondant de la bourse couvrira les frais demandés (par ex., déplacement, hébergement, inscription), sans excéder 

650 $.  
• Les fonds accordés pourraient dépasser 650 $, de manière exceptionnelle, si le coût du déplacement est beaucoup 

plus élevé et si le budget le permet. 

Critères d’admissibilité 

• Être première auteure ou premier auteur de la communication, sauf cas exceptionnels, à justifier. 
• Ne pas avoir reçu une bourse de voyage dans les 12 mois précédents. 
• Identifier, dans le budget pro forma, les revenus d’autres sources sur lesquelles il ou elle pourra compter pour 

participer au congrès scientifique : montant de ces revenus ainsi que leur provenance (par ex., un financement de la 
directrice ou du directeur de recherche, d’un autre organisme, etc.). 

Critères d’évaluation 

• Conformité aux critères d’admissibilité et aux consignes ci-dessous 
• Bourses accordées selon le principe de « premier arrivé, premier servi » 

Documents constitutifs du dossier de demande 
Le dossier de candidature (adressé à la responsable du comité des études doctorales) doit contenir les pièces suivantes : 

1) Une lettre d’une page faisant état de la valeur scientifique de l’événement en lien avec sa recherche doctorale. 
2) Une preuve de l’acceptation d’une communication ou d’une affiche à un congrès scientifique. Cette preuve devra 

aussi préciser le mode (virtuel ou présentiel) de présentation de la communication. 
3) Un budget pro forma de la participation à ce congrès scientifique (voir le modèle ici). 

Instructions de soumission 
Modalités : le dossier, à l’intention des membres du comité des études doctorales, est envoyé à l’adresse suivante en 

mentionnant dans l’objet le titre de la bourse 

Destinataire :  bourses@ebsi.umontreal.ca 
Objet :    Bourse de voyage pour doctorantes et doctorants 
Nomenclature du fichier :  nomprenom_bourseVoyage_2023-2024 

Dates limites :  1er octobre 2023 (pour un congrès tenu entre novembre 2023 et avril 2024) et  

  1er avril 2024 (pour un congrès tenu entre mai 2023 et octobre 2024) 1 

Les demandes seront étudiées en toute confidentialité. 

 

                                                                 
1 Les demandes de bourses devront avoir été reçues à cette date avant 17h. 

https://ebsi.umontreal.ca/public/FAS/ebsi/documents/ressources-services/soutien-financier/budget_pro_format_bourse_voyage.docx
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